DELIBERATION
du CONSEIL MUNICIPAL
de la COMMUNE DE NERONDES

L’an deux mille vingt-quatre

Le 09 avril 4 20 heures 00
Nombres de Membres :  Le Conseil Municipal
diiment convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la salle municipale,
En exercice: 15 sous la présidence de Thierry FERRAND, Maire.
Présents : 12
Votants : 12 Date de convocation : 29 mars 2024

Date d’affichage de la convocation : 29 mars 2024

PRESENTS : FERRAND Thierry, KOOS Christine, ALLIER Christian,
PARARD Karin, GILBERT Roland, PETIT Philippe, SALAT Frangoise,
BARILLET Katia, JAULIN Christine, DESMARE Christian,
BABONNAUD Christian, BERTRAND Isabelle.

ABSENTS/EXCUSES : GRESSIN Michéle, LAIGOT Stéphane.

ABSENT(S) : BARRE Fabien

SECRETAIRE DE SEANCE : ALLIER Christian.

POUVOIR(S) : /

* ok %k

2024/15 :
AFFECTATION DU RESULTAT DE LA RESTAURATION
SCOLAIRE 2023 :

Le conseil municipal décide, a ’unanimité, d’affecter :

I) - Le résultat d’investissement cumulé 2023 d’un montant de 2 130,37 €
au compte 001 (recettes d’investissement)

II) - La somme de 30 992,66 € au compte 002 (recettes de
fonctionnement)



Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que dessus désignés.

Pour copie conforme.

Le Maire,

Thierry FERRAND. Christian ALLIER.
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